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ARTICLE PREMIER 
(Art. L. 129-2 du code du travail) 

Dans la dernière phrase du dernier alinéa de cet article, après les mots : « l’activité des 
associations », insérer les mots : « et des entreprises ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de supprimer la rupture d'égalité qui conduit à introduire une 
distinction entre les entreprises et les associations de services aux personnes opérant dans les 
conditions du 2° de l'article L. 129-2, distinction condamnée par la jurisprudence de la Cour de 
Justice des Communautés Européennes (arrêt du 11 décembre 1997). 

L'adoption de cet amendement permettrait, dans son application, de reconnaître le droit, 
pour les associations comme pour les entreprises privées de services aux personnes, d'exercer une 
activité dans le cadre du 1 °, 2° et 3° de l'article L. 129-2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


